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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 10726

Texte de la question

M Francois-Michel Gonnot demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, quand devrait etre signe et publie l'arrete ministeriel permettant le doublement de
l'indemnite forfaitaire pour travaux supplementaires dont beneficient les secretaires de mairies de moins de 2
000 habitants. Il rappelle que cette augmentation proposee par le precedent gouvernement a ete approuvee par
le Conseil superieur de la fonction publique territoriale lors de sa seance du 14 avril 1988. Elle n'a pu etre
appliquee a ce jour, faute de publication de l'arrete ministeriel correspondant.

Texte de la réponse

Reponse. - Le doublement de l'indemnite forfaitaire pour travaux supplementaires des secretaires de mairie de
moins de 2 000 habitants est une mesure qui s'inscrit dans la reforme d'ensemble de cette indemnite en vue de
l'adapter aux statuts relatifs aux cadres d'emplois de la filiere administrative. Il est apparu que cette reforme,
annoncee en 1988, devait prendre en compte, notamment, la situation des personnels d'encadrement et de
direction des offices d'habitations a loyers moderes, dont le regime indemnitaire presentait, avant l'institution des
cadres d'emplois, certaines specificites par rapport a celui des autres agents des collectivites territoriales ou
etablissements rattaches. La reflexion en cours a ce sujet devrait aboutir prochainement.
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